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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ÎLE-ROUSSE – BALAGNE 
 

Séance du 11 septembre 2025 
 

Délibération n°2025/105 
 

Objet : Fourniture de mobilier et d’équipements destinés à l’aménagement de la résidence 
autonomie “U trifoliu di a vita” – Avenant positif n°2 au LOT 2 : Mobilier des parties communes 

et des espaces – Bureaux du personnel 
 

Nombre de membres 

46 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du deux 
septembre deux mille vingt-cinq, le Conseil communautaire à 
nouveau convoqué conformément à la loi. 
L’an deux mille vingt-cinq, le onze septembre, à 17h00,  
Le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Lionel 
MORTINI. 
 
CECCALDI Attilius est désigné secrétaire de séance. 

En 
exercice 

Présents
  

Votants 

46 20 24 

Pour Contre Abstentions 

24 -  -  

Présents : ACQUAVIVA Stella – CASALONGA Jérôme – CASANOVA Antone – CECCALDI Attilius – 
D’ORNANO Pierre-Paul – GUERRIERI Jean-Paul – LIONS Paul – MALASPINA-GIOCANTI Marie-Dominique 
– MARIANI Frédéric – MASSIANI Jean-Louis – MATTEI Joseph – MORTINI Lionel – PETIT-CRISTINI Pierrette 
– PINAUD Jean-Michel – POLI Jean-François – POLI Pierre – SALDUCCI Ange – SAULI Charles – SAULI 
Joseph – TORRACINTA Marcel. 

Absents représentés : BANDINI Christian a donné procuration à MATTEI Joseph – CUBADDA Charles a 
donné procuration à MALASPINA-GIOCANTI Marie-Dominique – MARCON-VINCENTELLI Jeanine a donné 
procuration à POLI Pierre – MONTI ROSSI William a donné procuration à GUERRIERI Jean-Paul. 

Absents : ANTOLINI Clémentine – ANTONELLI Jean-Toussaint – BASTIANELLI Ingrid – BASTIANI Angèle – 
BATAILLARD Camille – CANANZI Ange – CAPINIELLI Marie Josèphe – CASTELLANI Jean-René – 
COLOMBANI Barthélémy – COLOMBANI Pierre – FRANSCICI Paul-Antoine – GENUINI Benjamin – GUERRINI 
Antoine – GUIDICELLI Paul – GUIDONI Martine – LE GALL Caroline – MARTELLI Camille – MORETTI Jean-
Baptiste – ORSINI Joseph – ROMANI Sylvie – SAVELLI René – TURCHI François. 

Convocation envoyée le : 
05/09/2025 

Et affichée le : 05/09/2025 

Certifié exécutoire, 
Après transmission en Préfecture 

Et publication de l’acte le : 12/09/2025 

 
VU le Code de la commande publique, 
 
VU que la décision concernant le présent avenant entraîne une diminution du contrat initial supérieure à 5%, 
 
VU qu’en cours d’exécution du marché de fournitures suivant :  
 
Fourniture de mobilier et d’équipements destinés à l’aménagement de la résidence autonomie “U trifoliu 

di a vita” LOT 1 : Mobilier des parties communes et des espaces – Bureaux du personnel 
 

Un complément de mobilier s’est avéré nécessaire pour l’aménagement des espaces communs de la résidence, 
ce complément a donné lieu à l’établissement d’un nouveau devis, annexé à l’avenant n°2. 
 
Montant initial du marché public : 
Montant HT : 63 548,82 € 
Taux de TVA : 20% 
Montant TTC :  76 258,58 € 
 
 
 
 
 
 



Délibération n°2025/105                                                       Objet : Fourniture de mobilier et d’équipements destinés à  
l’aménagement de la résidence autonomie “U trifoliu di a vita”  
Avenant positif n°2 au LOT 2 : Mobilier des parties communes  

et des espaces – Bureaux du personnel 

 

Montant de l’avenant positif n°1 : 
Montant HT : 4 251,44 € 
Taux de TVA : 20% 
Montant TTC : 5101,73 € 
% d’écart introduit par l’avenant : + 6.69 % 
 
Nouveau montant du marché public suite à l’avenant n°1 : 
Montant HT : 67 800,26 € 
Taux TVA : 20% 
Montant TTC : 81 360,31 € 
 
Montant de l’avenant 2 :  
Montant HT : 1 982,00 € 
Taux de TVA : 20% 
Montant TTC : 2 378,40 € 
% d’écart introduit par la somme des deux avenants : + 9.81 % 
 
Montant du marché public suite à l’avenant 2 : 
Montant HT : 69 782,26 € 
Taux de TVA : 20% 
Montant TTC : 83 738,71 € 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président, et après en avoir délibéré : 
 
 - D’AUTORISER M. le Président à signer ledit avenant. 
 
 

Fait à L’Île-Rousse, le 11 septembre 2025 
 

Extrait certifié conforme, 
 
Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Attilius CECCALDI                     Lionel MORTINI 
 

 


